
Collège Pierre-Aguiton. Des cours à
distance pour les élèves, après un cas
positif au Covid-19

Un agent du collège a été testé positif au Covid-19. Les autres agents sont cas contact.
Les 398 élèves doivent suivre leurs cours à domicile jusqu'à ce mercredi 20 janvier.

Brécey. Les 398 élèves du collège Pierre-Aguiton de Brécey ont dû suivre leurs cours à
distance, chez eux, du lundi 18 à ce mercredi 20 janvier. Un agent de l'établissement
scolaire a, en effet, été testé positif au Covid-19.

Tous les autres agents du collège employés par le conseil départemental de la Manche,
sont considérés comme cas contact.

Les collégiens ne sont pas directement concernés par ces contaminations. Ils ne sont
pas non plus considérés comme cas contact, les employés portant des protections.
Mais le collège a basculé en cours à distance pour trois jours, les lundi 18, mardi 19 et
mercredi 20 janvier.

Des agents en renfort

Un retour à la normale est prévu jeudi 21 janvier. Le conseil départemental de la
Manche a dû dépêcher des agents techniques en renfort, pour désinfecter les locaux.

Le collège Pierre-Aguiton compte 398 élèves, dont 120 internes, encadrés par 27
professeurs.

Lors de la rentrée, début septembre 2020, la directrice de l'établissement, Nathalie
Maulny-Lechonnaux, avait rappelé qu'elle comptait sur les élèves pour respecter les
mesures barrières. « Tout espace collectif est obligatoire. Au self, plus de libre-
service, les plateaux sont préparés. Et pour limiter les croisements entre les élèves, ce
sont les professeurs qui changent de classe. À l'internat, les élèves désinfecteront
après leur passage à la douche. »

Fort de son effectif en hausse, le collège était sur une « bonne dynamique », d'après
elle. « Plusieurs tranches de travaux [devaient] débuter en janvier sur cinq ans, à
commencer par l'internat des �lles. »
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Laura Leprieur, assistante d'éducation à l'internat des �lles du collège, est cas contact de
l'agent testé positif. (Archive ©La Gazette de la Manche)


